
CHARTE 

du parent acompagnateur

En tant que parent, 

Je ne fais aucun commentaire sur 

les enfants, ni leur familles. 

Je m’exprime correctement. 

Je ne fume pas, ne vapote pas en 

présence des enfants. 

Je veille à leur bien-être (faim, soif, 

passage aux toilettes). 

Je ne propose aucun aliment (y 

compris des friandises) sans 

l’accord de l’enseignant.e (risques 

d’allergies alimentaires)

  Enfants

Je m’occupe d’un groupe d’enfants 

et non de mon seul enfant. 

Je n’utilise pas mon portable afin 

de rester attentif aux enfants (sauf 

appels d’urgence). 

Je compte régulièrement les 

enfants de mon groupe. 

Je veille à ce qu’aucun enfant ne 

s’éloigne. 

Si la sécurité des élèves est 

menacée, j’alerte immédiatement 

l’enseignant.e qui prendra les 

mesures adaptées.

  Respect

Je respecte les mêmes consignes 

que les enfants (silence, écoute, 

propreté). 

Je représente l’école laïque, je 

n’entre en aucun cas en 

contradiction avec l’enseignant.e et 

reste neutre. 

Je respecte le programme de la 

sortie, de la rencontre. 

Lors des activités, je laisse les 

enfants chercher, travailler, en 

évitant de donner les réponses.

  Sécurité   Droit à l’image

Les prises de vue pendant les 

sorties ne pourront être exploitées 

qu’à des fins pédagogiques.. 

Sauf accord de l’enseignant.e, je ne 

suis pas autorisé.e à photographier 

ou à filmer. 

Je ne dois pas proposer les dits 

documents à d’autres personnes, ni 

les diffuser sur internet.

Sans parent accompagnateur, aucune sortie ne pourrait avoir lieu. 

Merci beaucoup pour votre implication dans la vie scolaire de nos élèves !


